
République Française

Date de convocation :
14 mai 2018 

Date d'affichage :
18 mai 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

VERSEMENT D'UN FONDS DE CONCOURS À LA MÉTROPOLE DE LYON
POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE AVENUE JEAN MOULIN 

Considérant  l'enjeu  des  travaux  de  réaménagement  de  l'avenue  Jean  Moulin,
indispensables pour atténuer le caractère de « route à grande circulation » de cette
voie, ralentir la vitesse des véhicules, privilégier le déplacement des vélos par des
pistes dédiées séparées de la circulation automobile, sécuriser le cheminement des
piétons  et  favoriser  dès  que  possible  l'implantation  d'espaces  verts
d'accompagnement ;

Considérant le budget disponible (276 000 €) que peut mobiliser la Métropole de
Lyon pour l'aménagement de la portion entre les rues Roux-Rivoire et de la Grande
Rotonnière ;

Vu les articles L5215-26 et  L3611-4 du code général des collectivités territoriales,
permettant à une commune de verser un fonds de concours à la Métropole de Lyon
pour contribuer à la réalisation d'un équipement ;

Considérant qu'une convention définissant les modalités de versement d'un fonds
de concours de la Ville à la Métropole de Lyon doit être signée entre les 2 parties ;

Vu le projet de convention ;

Considérant que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget d'investissement
2018 de la Ville ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le  versement d'un fonds de concours de 60 000 € à la Métropole de
Lyon au titre de l'abondement du Fonds d'Initiative Communal (FIC) 2018 ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative au versement de ce
fonds de concours et tous documents nécessaires à son application.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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